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N° 27531. CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT. ADOPTÉE PAR 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE 20 NOVEMBRE 1989 1

OBJECTION aux réserves formulées par la République arabe syrienne lors de la ratification2

Notification reçue le : 
18 juillet 1994 

ITALIE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement de l'Italie a examiné la réserve contenue 
dans l'instrument de ratification du Gouvernement de la 
République arabe syrienne au titre de la Convention sur les 
droits de l'enfant, réserve formulée comme suit :

"La République arabe syrienne émet des réserves à l'égard 
des dispositions de la Convention qui ne sont pas conformes 
à la législation arabe syrienne et aux principes de la 
loi islamique (charia), en particulier le contenu de 
l'article 14 relatif au droit de l'enfant à la liberté de 
religion et aux articles 2 et 21 concernant l'adoption,"

Cette réserve est formulée de manière trop générale pour 
être compatible avec l'objet et le but de la Convention. Aussi, 
le Gouvernement de l'Italie s'y oppose-t-il.

Cette objection n'exclut toutefois pas l'entrée en vigueur 
de la Convention entre la République arabe syrienne et l'Italie.

Enregistré d'office le 18 juillet 1994.
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